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Cagnotte le 13 janvier 2022 

Madame la Préfète des Landes 
24 rue Victor Hugo 

40021 Mont de Marsan Cédex 
 

Transmission électronique : pref-secretariat-prefet@landes.gouv.fr 
 
Objet : contrôle de légalité   

 

 

Madame la Préfète, 

   Nous avons l’honneur d’attirer votre attention sur une situation irrégulière dans la 
Communauté d’agglomération du Marsan : nous avons remarqué que le DOO mentionne qu’il faut au moins 20 
ha pour accepter un projet photovoltaïque, or nous observons que le projet de Geloux prévoit des aménagements 
sur ONZE hectares et que le projet de Campet & Lamolère prévoit des aménagements sur NEUF hectares. 

   Nous souhaitons donc savoir comment vous appréciez cette situation 

   Veuillez agréer, Madame la Préfète, l’expression de ma considération distinguée. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 
Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 
+33 5 58 73 14 53 

Georges.cingal@orange.fr 
 

 
Document d’Orientations et d’Objectifs : 
http://www.montdemarsan-agglo.fr/agglo/jsp/site/Portal.jsp?page_id=194 
 

 


